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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA R-EPIIBLIQUE

DECRETN'200/+-566 DU 04 0C10BRE 2oO4

Chargeant Monsieur Lazare SEH0UETO, Miniske de l'Agricole, de

l'Elevage et de la Pêche de l'intérim de lVonsieur Grégoire LAOUROU,

Ministre des Finances et de l'Economie pour compter du 30 Septembre

2004.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L'ETAT,
CHEF DU GOUVERNEMENT,

VU la Loi n"90-032 du 1 1 décembre 1990, portant Constitution de la République du Bénin ;

VU la Proclamation le 3 avril 2001 par la Cour Constitutionnelle des résultats définitifs

de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

VU le Décret n'2003-209 du 12 juin 2003, portant composition du Gouvernement ;

Article 1., : Pour compter du 30 Septembre 2004, Monsieur Lazare SEHOUETO, Ministre de

I'Agriculture, de l'Elevage et de la Pêche est chargé de l'intérim du Ministre des Finances et de

l'Economie pendant l'absence de Monsieur Grégoire LAOUROU.

Article 2 : Le présent Décret sera publié au Journal officiel.

Fait à Cotonou, ILe 0l+ octoUre 2Oo4

Le Président de la République,

Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Mathieu KEREKOU
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